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 Esch-sur-Alzette, le 12/05/2026 

 

 Au collège échevinal de la 

 Ville d’Esch-sur-Alzette  

 

 Concerne : Modification budgétaire à mettre à l’ordre du jour de la prochaine séance 
                         du conseil communal 

Messieurs,  

Par la présente, je vous demande de bien vouloir mettre à l’ordre du jour de la prochaine 

séance du conseil communal le vote d’un crédit spécial au chapitre ordinaire du budget 

2026. Cette modification est nécessaire en vue de la signature d’une convention de 

collaboration avec le syndicat « SICONA-Sud-Ouest » dans le cadre de projets de 

protection de la nature et d’une sensibilisation y relative. 

Modification budgétaire proposée :  

Article budgétaire 3/541/618880/99011 - Mesures en faveur de la diversité 
biologique - convention SICONA - Diversité biologique 

Budget initial 2026 0,00 € 

Augmentation du crédit 50 000,00 € 

Crédit 2026 après 
modification budgétaire 50 000,00 € 

Etant donné que le boni du budget initial 2026 est de 965.891,61 € et que 521.900,00 € 

de ce boni ont été utilisés pour des modifications budgétaires antérieures, ce crédit 

spécial ne met pas en cause l’équilibre budgétaire.   

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de ma parfaite considération.  

 

 

  Claude Fleming 

 Chef de département 


